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DECISION N° DP_2024_201

Prise en application de l’article L.5211-10 du Code général des collectivités territoriales

Objet : Acceptation  de  la  facture  n°  2024-26  présentée  par  Maître  Thomas
MAITROT  dans  le  cadre  d’un  référé  expertise  relatif  aux  problèmes
d'infiltration  d'air  sur  les  menuiseries  extérieures  bois  du  siège  de  la
Communauté d'agglomération du Val de Fensch

Le Président de la Communauté d’Agglomération,

Vu l’article L.5211-10 du Code général des collectivités territoriales,

Vu la délibération n°DC_2020_007A du 02 juillet 2020 portant délégation au Président
de  certaines  attributions  conformément  à  l’article  L.5211-10  du  Code  général  des  collectivités
territoriales,

Vu la délégation du Président  en date du 28 juin 2022 accordée à Madame Lucie
KOCEVAR, Vice-présidente, l’autorisant à signer les documents qui relèvent de sa délégation, 

Considérant  les  désordres constatés  sur  les menuiseries  extérieures bois,  lot  6  de
l’opération de construction du siège de la Communauté d’agglomération du Val de Fensch,

Considérant le mandat donné à Maître Thomas MAITROT pour défendre les intérêts de
la Collectivité dans cette affaire,

Considérant  la  convention  d’honoraires  présentée  par  Maître  Thomas  MAITROT,
acceptée par décision n° DP_2022_352 en date du 2 décembre 2022,

Considérant les diligences effectuées par Maître Thomas MAITROT dans le cadre de
cette affaire entre le 15 mai 2024 et le 21 mai 2024,

DÉCIDE

Article unique : Est acceptée la facture n° 2024-26 présentée par Maître Thomas MAITROT dans le
cadre d’un référé expertise en lien avec des problèmes d'infiltration d'air  sur les
menuiseries extérieures bois du siège de la Communauté d'agglomération du Val
de Fensch, d’un montant de 300,00 € HT (trois cents euros) soit 360,00 € TTC (trois
cent soixante euros).

Les crédits sont inscrits au budget de l’exercice. 

Mis en ligne le : Pour le Président et par délégation,
La Vice-présidente,

Lucie KOCEVAR

Fait à Hayange, le 30/05/2024
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DECISION N° DP_2024_202

Prise en application de l’article L.5211-10 du Code général des collectivités territoriales

Objet : Marché  public  2024-01-006A  :  Aménagement  d’un  itinéraire  cyclable
intercommunautaire  entre  Terville  et  Hayange longeant  la  RD13 –  Lot
n°1 : Terrassement, assainissement, réseaux divers, voiries

Le Président de la Communauté d’Agglomération,

Vu l’article L.5211-10 du Code général des collectivités territoriales,

Vu la délibération n°DC_2020_007A du 02 juillet 2020 portant délégation au Président
de  certaines  attributions  conformément  à  l’article  L.5211-10  du  Code  général  des  collectivités
territoriales,

Vu la délégation du Président en date du 28 juin 2022 accordée à Monsieur Serge
JURCZAK,  Vice-président,  ou,  en  cas  d’absence,  à  Madame  Lucie  KOCEVAR,  Vice-présidente,
l’autorisant à signer les documents qui relèvent de sa délégation,

Considérant le marché public n° 2024-01-006A passé selon la procédure adaptée en
vue de désigner le prestataire en charge des travaux de terrassement, d’assainissement, de réseaux
divers et de voirie, lot n°1 de l’opération d’aménagement d’un itinéraire cyclable intercommunautaire
entre Terville et Hayange longeant la RD13,

Considérant la proposition faite par la société EUROVIA Alsace Lorraine Agence de
Florange, 2 route de Metz à Florange (57190) et dont le siège social est sis voie Romaine à Woippy
(57140) pour répondre aux travaux susmentionnés,

DÉCIDE

Article 1  er   : Est  acceptée  la  proposition  (offre  de base)  faite  par  la  société  EUROVIA Alsace
Lorraine Agence de Florange, 2 route de Metz à Florange (57190) et dont le siège
social  est  sis voie Romaine à Woippy (57140) pour les travaux de terrassement,
assainissement, réseaux divers et voiries, lot n°1 de l’opération d’aménagement d’un
itinéraire cyclable intercommunautaire entre Terville et Hayange longeant la RD13.

Article 2     : Le délai d’exécution du marché à tranches se décompose, période de préparation de
1 mois comprise, comme suit :

Tranche(s) Désignation de la tranche Délai d’exécution

Tranche ferme (TF) Aménagement  d’un  itinéraire
cyclable entre Terville et Hayange

10 mois

Tranche optionnelle (TO) Aménagement  d’un  plateau
surélevé pour la sécurisation de la
traversée  cyclable  sur  le  ban
communal de Terville 

2 mois

Il s’inscrit dans un délai d’exécution global de l’opération de 11 mois.
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Article 3     : Le montant du marché à tranches s’élève à et se décompose comme suit :

Tranches Montant € HT Montant TVA € Montant € TTC

Tranche ferme : 
Aménagement  d’un  itinéraire
cyclable  entre  Terville  et
Hayange

1 040 000,00 208 000,00 1 248 000,00

Tranche optionnelle : 
Aménagement  d’un  plateau
surélevé  pour  la  sécurisation
de la traversée cyclable sur le
ban communal de Terville

35 000,00 7 000,00 42 000,00

Total 1 075 000,00 215 000,00 1 290 000,00

Les  conditions  financières  et  de  règlement  seront  appliquées  telles  qu’elles  sont
prévues par le marché.

Les crédits sont inscrits au budget de l’exercice correspondant.

Mis en ligne le : Pour le Président et par délégation,
La Vice-présidente,

Lucie KOCEVAR

Fait à Hayange, le 30/05/2024
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DECISION N° DP_2024_203

Prise en application de l’article L.5211-10 du Code général des collectivités territoriales

Objet : Marché  public  2024-01-006B  :  Aménagement  d’un  itinéraire  cyclable
intercommunautaire  entre  Terville  et  Hayange longeant  la  RD13 –  Lot
n°2 : Signalisation

Le Président de la Communauté d’Agglomération,

Vu l’article L.5211-10 du Code général des collectivités territoriales,

Vu la délibération n°DC_2020_007A du 02 juillet 2020 portant délégation au Président
de  certaines  attributions  conformément  à  l’article  L.5211-10  du  Code  général  des  collectivités
territoriales,

Vu la délégation du Président en date du 28 juin 2022 accordée à Monsieur Serge
JURCZAK,  Vice-président,  ou,  en  cas  d’absence,  à  Madame  Lucie  KOCEVAR,  Vice-présidente,
l’autorisant à signer les documents qui relèvent de sa délégation,

Considérant le marché public n° 2024-01-006B passé selon la procédure adaptée en
vue  de  désigner  le  prestataire  en  charge  des  travaux  de  signalisation,  lot  n°2  de  l’opération
d’aménagement  d’un itinéraire  cyclable  intercommunautaire  entre  Terville  et  Hayange longeant  la
RD13,

Considérant la proposition faite par la société AXIMUM SÉCURITÉ NANCY 664 route
de Toul BP 50150 – Chaudeney à Toul Cedex (54206) et dont le siège social est sis AXIMUM SAS, 8,
rue  Jean  Mermoz  CS 80103  à  Magny-les-Hameaux  Cedex  (78772)  pour  répondre  aux  travaux
susmentionnés,

DÉCIDE

Article 1  er   : Est acceptée la proposition faite par la société AXIMUM SÉCURITÉ NANCY, 664
route de Toul, BP 50150 – Chaudeney à Toul Cedex (54206) et dont le siège social
est sis AXIMUM SAS 8, rue Jean Mermoz CS 80103 à Magny-les-Hameaux Cedex
(78772) pour les travaux de signalisation, lot n°2 de l’opération d’aménagement d’un
itinéraire cyclable intercommunautaire entre Terville et Hayange longeant la RD13.

Article 2     : Le  délai  d’exécution  du  marché  à  tranches,  période  de  préparation  d’un  mois
comprise, se décompose comme suit :

Tranche(s) Désignation de la tranche Délai d’exécution

Tranche ferme (TF) Signalisation 6 mois

Tranche optionnelle (TO) Travaux  de  signalisation  du
plateau surélevé

2 mois

Il s’inscrit dans un délai d’exécution global de l’opération de 11 mois.
Article 3     : Le montant du marché à tranches s’élève à et se décompose comme suit :

Tranches Montant € HT Montant TVA € Montant € TTC

TF : Signalisation 209 984,50 41 996,90 251 981,40

TO :  Travaux de signalisation
du plateau surélevé

4 230,00 846,00 5 076,00

Total 214 214,50 42 842,90 257 057,40

Les  conditions  financières  et  de  règlement  seront  appliquées  telles  qu’elles  sont
prévues par le marché.
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Les crédits sont inscrits au budget de l’exercice correspondant.

Mis en ligne le : Pour le Président et par délégation,
La Vice-présidente,

Lucie KOCEVAR

Fait à Hayange, le 30/05/2024
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DECISION N° DP_2024_204

Prise en application de l’article L.5211-10 du Code général des collectivités territoriales

Objet : Marché  public  2024-01-006C  :  Aménagement  d’un  itinéraire  cyclable
intercommunautaire  entre  Terville  et  Hayange longeant  la  RD13 –  Lot
n°3 : Aménagements paysagers

Le Président de la Communauté d’Agglomération,

Vu l’article L.5211-10 du Code général des collectivités territoriales,

Vu la délibération n°DC_2020_007A du 02 juillet 2020 portant délégation au Président
de  certaines  attributions  conformément  à  l’article  L.5211-10  du  Code  général  des  collectivités
territoriales,

Vu la délégation du Président en date du 28 juin 2022 accordée à Monsieur Serge
JURCZAK,  Vice-président,  ou,  en  cas  d’absence,  à  Madame  Lucie  KOCEVAR,  Vice-présidente,
l’autorisant à signer les documents qui relèvent de sa délégation,

Considérant le marché public n° 2024-01-006C passé selon la procédure adaptée en
vue  de  désigner  le  prestataire  en  charge  des  travaux  d’aménagements  paysagers,  lot  n°3  de
l’opération  d’aménagement  d’un  itinéraire  cyclable  intercommunautaire  entre  Terville  et  Hayange
longeant la RD13,

Considérant la proposition faite par la société TERA Paysages Environnement SARL,
rue Louis  Blériot,  Parc d’activités des Jonquières – Sud 2 à Argancy (57640) pour répondre aux
travaux susmentionnés,

DÉCIDE

Article 1  er   : Est  acceptée  la  proposition  faite  par  la  société  TERA Paysages  Environnement
SARL, rue Louis Blériot, Parc d’activités des Jonquières – Sud 2 à Argancy (57640)
pour les travaux d’aménagements paysagers, lot n°3 de l’opération d’aménagement
d’un  itinéraire  cyclable  intercommunautaire  entre  Terville  et  Hayange  longeant  la
RD13.

Article 2     : Le délai d’exécution du marché est de 2 mois, période de préparation de 1 mois
comprise. Il s’inscrit dans un délai d’exécution global de l’opération de 11 mois.

Article 3     : Le montant du marché s’élève à 44 162,19 € HT soit 52 994,63 € TTC.
Les  conditions  financières  et  de  règlement  seront  appliquées  telles  qu’elles  sont
prévues par le marché.

Les crédits sont inscrits au budget de l’exercice correspondant

Mis en ligne le : Pour le Président et par délégation,
La Vice-présidente,

Lucie KOCEVAR

Fait à Hayange, le 30/05/2024
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DECISION N° DP_2024_205

Prise en application de l’article L.5211-10 du Code général des collectivités territoriales

Objet : Accord-cadre n°2020-02-001 : Fourniture et gestion des titres restaurant
pour les agents de la Communauté d'agglomération du Val de Fensch –
Avenant n°1

Le Président de la Communauté d’Agglomération,

Vu l’article L.5211-10 du Code général des collectivités territoriales,

Vu la délibération n°DC_2020_007A du 02 juillet 2020 portant délégation au Président
de  certaines  attributions  conformément  à  l’article  L.5211-10  du  Code  général  des  collectivités
territoriales,

Vu la délégation du Président  en date du 28 juin 2022 accordée à Madame Lucie
KOCEVAR, Vice-présidente, l’autorisant à signer les documents qui relèvent de sa délégation, 

Vu la décision n° DP_2020_176 acceptant comme attributaire de l’accord cadre à bons
de commande sans minimum ni maximum n°2020-02-001 passé selon la procédure d’appel d’offres
ouvert,  la  Société  UP dont  le  siège social  est  sis  27-29 avenue des  Louvresses à  Gennevilliers
(92230),  pour la fourniture et  la gestion des titres restaurant  pour les agents de la Communauté
d’agglomération du Val de Fensch et une durée initiale de 12 mois reconductible 3 fois pour la même
période,

Considérant la fin de l’accord-cadre au 1er septembre 2024 et l’impossibilité d’estimer le
montant  maximum  pour  une  nouvelle  consultation  intégrant  le  personnel  de  la  Communauté
d’agglomération de Portes de France Thionville dont la fusion avec la Communauté d’agglomération
du Val de Fensch prendra effet au 1er janvier 2026,

Considérant la nécessité de prolonger de 16 mois l’accord-cadre afin de maintenir les
titres restaurant aux agents du Val de Fensch jusqu’à la fusion entre les deux établissements publics
de coopération intercommunale, 

Considérant que la Commission d’appel d’offres, réunion le 23 mai 2024, a émis un
avis favorable à cette prolongation de l’accord-cadre,

DÉCIDE

Article 1  er   : Est accepté l’avenant n°1 conclu avec la société UP dont le siège social est sis 27-29
avenue des Louvresses à Gennevilliers (92230) afin de prolonger de 16 mois la durée
de l’accord-cadre pour la fourniture de titres restaurant aux agents de la Communauté
d’agglomération du Val de Fensch.

Article 2     : Le montant de l’avenant n° 1 est de 164 700 € HT représentant une plus-value de
44,12 % par  rapport  au  montant  réel  de  l’accord-cadre  chiffré  à  373 320 € HT au
1er septembre 2024.

Article 3     : La prise d’effet de l’avenant est fixée au 1er septembre 2024.
Les  conditions  financières  et  de  règlement  seront  appliquées  telles  qu’elles  sont
prévues par l’accord-cadre et l’avenant n° 1.

Les crédits sont inscrits au budget des exercices correspondants.

Mis en ligne le : Pour le Président et par délégation,
La Vice-présidente,

Lucie KOCEVAR

Fait à Hayange, le 30/05/2024
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DECISION N° DP_2024_206

Prise en application de l’article L.5211-10 du Code général des collectivités territoriales

Objet : Marché  public  2024-01-003B  :  Rénovation  du  terrain  de  Rugby  en
synthétique – lot 02 : Eclairage Sportif – Avenant n°1

Le Président de la Communauté d’Agglomération,

Vu l’article L.5211-10 du Code général des collectivités territoriales,

Vu la délibération n°DC_2020_007A du 02 juillet 2020 portant délégation au Président
de  certaines  attributions  conformément  à  l’article  L.5211-10  du  Code  général  des  collectivités
territoriales,

Vu la délégation du Président en date du 28 juin 2022 accordée à Monsieur Serge
JURCZAK, Vice-président, l’autorisant à signer les documents qui relèvent de sa délégation,

Vu la  décision  DP_2024_160 acceptant  le  marché n°2024-01-003B passé  selon  la
procédure adaptée en vue de désigner le prestataire chargé des travaux d’éclairage sportif, lot 02 e
l’opération de  rénovation du terrain de rugby en synthétique à Neufchef avec la société ELRES
RESEAUX dont  le  siège social  est  sis  rue  du  MALAMBAS à  HAUCONCOURT (57280)  pour  un
montant de 240 280.00 €HT,

Considérant la nécessité de rectifier l’acte d’engagement suite à des erreurs matérielles
relatives à :

• la retranscription de la durée de l’opération, de la durée globale et du délai d’exécution du
marché ;

• la retranscription de l'intitulé de lot 02  dans la signature électronique,

DÉCIDE

Article 1  er   : Est  accepté  l’avenant  1  conclu  avec la  société  ELRES RESEAUX, dont  le  siège
social est sis rue du Malambas à HAUCONCOURT (57280) pour la réalisation des
travaux de rénovation du terrain de rugby en synthétique à Neufchef modifiant l’acte
d’engagement de la manière suivante :

- la durée globale de l’opération et du marché et la durée d’exécution du marché
sont : 
• Durée globale de l’opération : 5 mois
• Durée globale du marché : 3 mois
• Durée d’exécution : 2 mois + 1 mois de préparation ;

- l’intitulé du lot 02 inscrit dans l’encart de la signature électronique est éclairage
sportif.

Article 2     : L’avenant n°1 n’apporte aucune incidence financière au marché.

Mis en ligne le : Pour le Président et par délégation,
Le Vice-président,

Serge JURCZAK

Fait à Hayange, le 30/05/2024

etiberi
Zone de texte
03/06/2024



DECISION N° DP_2024_207

Prise en application de l’article L.5211-10 du Code général des collectivités territoriales

Objet : Marché  public  2024-01-003A  :  Rénovation  du  terrain  de  Rugby  en
synthétique – lot 01 : VRD - Avenant n° 1

Le Président de la Communauté d’Agglomération,

Vu l’article L.5211-10 du Code général des collectivités territoriales,

Vu la délibération n°DC_2020_007A du 02 juillet 2020 portant délégation au Président
de  certaines  attributions  conformément  à  l’article  L.5211-10  du  Code  général  des  collectivités
territoriales,

Vu la délégation du Président en date du 28 juin 2022 accordée à Monsieur Serge
JURCZAK, Vice-président, l’autorisant à signer les documents qui relèvent de sa délégation,

Vu la décision DP_2024_161 acceptant comme attributaire du marché n°2024-01-003A
passé selon la procédure adaptée, le groupement conjoint composé de la société EUROVIA, dont le
siège social est sis 2 route de Metz à Florange (57190), mandataire, de la société LIMONTA SPORT
SPA, cotraitant, Via Crema 60 24055 Cologno al Serio (BG) - Italie et dont le siège social est sis CSO
Ventritinque Aprile 167B Erba Corso - Italie (22036) et de la société TECHNIGAZON, cotraitant, dont
le siège social est sis 18 rue Pierre Adt à Atton (54700), pour les travaux de VRD, lot 1 de l’opération
de rénovation du terrain de rugby en synthétique à Neufchef pour un montant de 1 119 664,10 € HT,

Considérant la nécessité de rectifier l’acte d’engagement suite à une erreur matérielle
de  retranscription de la durée de l’opération, de la durée globale et du délai d’exécution du marché,

DÉCIDE

Article 1  er   : Est accepté l’avenant 1 conclu avec le groupement conjoint composé de la société
EUROVIA, dont le siège social est sis 2 route de Metz à Florange (57190), mandataire,
de la société LIMONTA SPORT SPA, cotraitant, Via Crema 60 24055 Cologno al Serio
(BG) - Italie et dont le siège social est sis CSO Ventritinque Aprile 167B Erba Corso -
Italie (22036) et de la société TECHNIGAZON, cotraitant, dont le siège social est sis
18 rue Pierre Adt à Atton (54700),, pour la réalisation des travaux de VRD, lot 1 de
l’opération de rénovation du terrain de rugby en synthétique à Neufchef modifiant la
durée globale de l’opération, celle du marché et la durée d’exécution inscrite à l’acte
d’engagement de la manière suivante :

• Durée globale de l’opération : 5 mois
• Durée globale du marché : 4 mois
• Durée d’exécution : 3 mois + 1 mois de préparation

Article 2     : L’avenant n°1 n’apporte aucune incidence financière au marché.

Mis en ligne le : Pour le Président et par délégation,
Le Vice-président,

Serge JURCZAK

Fait à Hayange, le 30/05/2024
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DECISION N° DP_2024_208

Prise en application de l’article L.5211-10 du Code général des collectivités territoriales

Objet : Marché public 2024-01-009 : Maintenance des installations anti-intrusion
des bâtiments de la communauté d’agglomération du Val de Fensch.

Le Président de la Communauté d’Agglomération,

Vu l’article L.5211-10 du Code général des collectivités territoriales,

Vu la délibération n°DC_2020_007A du 02 juillet 2020 portant délégation au Président
de  certaines  attributions  conformément  à  l’article  L.5211-10  du  Code  général  des  collectivités
territoriales,

Vu la délégation du Président  en date du 28 juin 2022 accordée à Madame Lucie
KOCEVAR, Vice-présidente, l’autorisant à signer les documents qui relèvent de sa délégation,

Considérant  l’accord-cadre mono attributaire  à  bons de commande n°  2024-01-009
passé selon la procédure sans publicité ni mise en concurrence préalables en application de l’article
R.2122-8 du Code de la Commande publique, relatif à la prestation de maintenance des installations
anti-intrusion de l’ensemble des bâtiments communautaires, 

Considérant la proposition faite par la société IDEX dont le siège social est sis Parc
Saint Jacques I – 2 bis rue Blaise Pascal à Maxéville (54320), pour la prestation susmentionnée,

DÉCIDE

Article 1  er   : Est acceptée la proposition faite par la société IDEX dont le siège social est sis Parc
Saint Jacques I – 2 bis rue Blaise Pascal à Maxéville (54320), pour la prestation de
maintenance  des  installations  anti-intrusion  de  l’ensemble  des  bâtiments
communautaires

Article 2     : Le durée globale de l’accord-cadre est fixée à 36 mois pour un montant maximum de
30 000 € HT soit 36 000 € TTC pour les 3 années.
Les  conditions  financières  et  de  règlement  seront  appliquées  telles  qu’elles  sont
prévues par l’accord-cadre marché.

Les crédits sont inscrits au budget des exercices correspondants.

Mis en ligne le : Pour le Président et par délégation,
La Vice-présidente,

Lucie KOCEVAR

Fait à Hayange, le 30/05/2024
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DECISION N° DP_2024_209

Prise en application de l’article L.5211-10 du Code général des collectivités territoriales

Objet : Marché  public  2024-01-007  :  Maintenance  des  installations  de
désenfumage et des systèmes de détection incendie.

Le Président de la Communauté d’Agglomération,

Vu l’article L.5211-10 du Code général des collectivités territoriales,

Vu la délibération n°DC_2020_007A du 02 juillet 2020 portant délégation au Président
de  certaines  attributions  conformément  à  l’article  L.5211-10  du  Code  général  des  collectivités
territoriales,

Vu la délégation du Président  en date du 28 juin 2022 accordée à Madame Lucie
KOCEVAR, Vice-présidente, l’autorisant à signer les documents qui relèvent de sa délégation, 

Considérant l’accord-cadre mono attributaire à bons de commande marché n° 2024-01-
007 passé selon la procédure sans publicité ni mise en concurrence préalables en application de
l’article  R.2122-8 du Code de la Commande publique,  relatif  à la prestation de maintenance des
installations de désenfumage et des systèmes de détection incendie des bâtiments communautaires, 

Considérant la proposition faite par la société INEO Industrie & Tertiaires EST, ZA du
Champ de Mars à Richemont (57270) et dont le siège social est sis 74 avenue Raymond Poincaré
BP 47843 à Dijon cedex (21078), pour la prestation susmentionnée,

DÉCIDE

Article 1  er   : Est acceptée la proposition faite par la société INEO Industrie & Tertiaires EST, ZA du
Champ de  Mars  à  Richemont  (57270)  et  dont  le  siège  social  est  sis  74  avenue
Raymond  Poincaré  BP 47843  à  Dijon  cedex  (21078),  pour  la  prestation  de
maintenance des installations de désenfumage et des systèmes de détection incendie
des bâtiments communautaires.

Article 2     : La durée global de l’accord-cadre est fixée à 36 mois pour un montant maximum de 25
000 €HT soit 30 000 €TTC pour les 3 années.
Les  conditions  financières  et  de  règlement  seront  appliquées  telles  qu’elles  sont
prévues par l’accord-cadre.

Les crédits sont inscrits au budget des exercices correspondants. 

Mis en ligne le : Pour le Président et par délégation,
La Vice-présidente,

Lucie KOCEVAR

Fait à Hayange, le 30/05/2024
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DECISION N° DP_2024_210

Prise en application de l’article L.5211-10 du Code général des collectivités territoriales

Objet : Accord-cadre 2024-02-003A : Accord-cadre multi attributaires de travaux
pour la requalification des axes majeurs du territoire de la Communauté
d'agglomération et autres travaux de V.R.D – Lot 1 : V.R.D

Le Président de la Communauté d’Agglomération,

Vu l’article L.5211-10 du Code général des collectivités territoriales,

Vu la délibération n°DC_2020_007A du 02 juillet 2020 portant délégation au Président
de  certaines  attributions  conformément  à  l’article  L.5211-10  du  Code  général  des  collectivités
territoriales,

Vu la délégation du Président en date du 28 juin 2022 accordée à Monsieur Serge
JURCZAK,  Vice-président,  ou,  en  cas  d’absence,  à  Madame  Lucie  KOCEVAR,  Vice-présidente,
l’autorisant à signer les documents qui relèvent de sa délégation,

Considérant  l’accord-cadre multi-attributaires  n°2024-02-003A avec un  maximum en
valeur par période et passé selon la procédure d’appel d’offres ouvert en vue de désigner les cinq
prestataires pour les travaux de V.R.D, lot 1 de l’accord-cadre multi-attributaires de travaux pour la
requalification des axes majeurs du territoire de la Communauté d’agglomération et autres travaux de
V.R.D,

Considérant les propositions faites par les cinq sociétés suivantes :

• Groupement solidaire composé de la société STRADEST TP, mandataire dont le siège social
est  sis Pôle Industriel  du Malambas, 6 rue du Malambas à Hauconcourt (57280) et de la
société A-TECH dont le siège social est sis Pôle Industriel du Malambas, 6 rue du Malambas
à Hauconcourt (57280) ;

• MULLER TP,  Agence de l’Orne,  ZAC Belle  Fontaine,  rue de  la  Promenade,  CS 10006 à
Rosselange  (57780)  et  dont  le  siège  social  est  sis  Domaine  de  Sabré  à  Coin-les-Cuvry
(57420) ;

• COSTANTINI France, Agence de Hombourg-Budange, 1A route de Kédange à Hombourg-
Budange (57920) et dont le siège social est sis zone Meilbourg -Immeuble S-Hub, 16 rue des
Myotis, CS 70137 à Yutz (57974) ;

• EUROVIA Alsace Lorraine, Agence de Florange, 2 route de Metz à Florange (57190) et dont
le siège social est sis Voie Romaine à Woippy (57140) ;

• COLAS France, territoire Nord-est, zone Districale, 68 rue des Garennes, CS 50075 à Marly
Cedex (57152) et dont le siège social est sis 1 rue du Colonel Pierre Avia, CS 81755 à Paris
Cedex (75730) ;

pour répondre à l’accord-cadre de travaux susmentionnés,

Considérant  que la  Commission d’appel  d’offres,  réunie le 23 mai  2024,  a attribué
l’accord-cadre multi-attributaires aux cinq prestataires,

DÉCIDE

Article 1  er   : sont désignés comme attributaires du lot 01, travaux de V.R.D de l’accord-cadre multi-
attributaires  de  travaux pour  la  requalification des axes majeurs du territoire  de la
Communauté d’agglomération et autres travaux de V.R.D les sociétés suivantes :

• Groupement solidaire composé de la société STRADEST TP, mandataire dont
le siège social  est  sis Pôle Industriel  du Malambas, 6 rue du Malambas à
Hauconcourt (57280) et de la société A-TECH dont le siège social est sis Pôle
Industriel du Malambas, 6 rue du Malambas à Hauconcourt (57280) ;

• MULLER TP, Agence de l’Orne, ZAC Belle Fontaine, rue de la Promenade,
CS 10006 à Rosselange (57780) et dont le siège social est sis Domaine de
Sabré à Coin-les-Cuvry (57420) ;
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• COSTANTINI France, Agence de Hombourg-Budange, 1A route de Kédange à
Hombourg-Budange (57920) et dont le siège social est sis zone Meilbourg -
Immeuble S-Hub, 16 rue des Myotis, CS 70137 à Yutz (57974) ;

• EUROVIA Alsace Lorraine, Agence de Florange, 2 route de Metz à Florange
(57190) et dont le siège social est sis Voie Romaine à Woippy (57140) ;

• COLAS  France,  territoire  Nord-est,  zone  Districale,  68  rue  des  Garennes,
CS 50075 à Marly  Cedex (57152) et  dont  le  siège social  est  sis  1  rue du
Colonel Pierre Avia, CS 81755 à Paris Cedex (75730).

Article 2     : L’accord-cadre  est  conclu  pour  une  période  initiale  de  douze  mois,  reconductible
tacitement trois fois pour une période de douze mois.

Article 3     : Le montant maximum de l’accord-cadre est fixé à 3 000 000,00 € HT par période.
Le montant des travaux sera établi lors de la passation de chaque marché subséquent
dans les conditions définies dans l’accord-cadre et le marché subséquent.
Les  conditions  financières  et  de  règlement  seront  appliquées  telles  qu’elles  sont
prévues par l’accord-cadre et les marchés subséquents.

Les crédits sont et seront inscrits au budget des exercices correspondants.

Mis en ligne le : Pour le Président et par délégation,
La Vice-présidente,

Lucie KOCEVAR

Fait à Hayange, le 30/05/2024
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DECISION N° DP_2024_211

Prise en application de l’article L.5211-10 du Code général des collectivités territoriales

Objet : Accord-cadre 2024-02-003B : Accord-cadre multi attributaires de travaux
pour la requalification des axes majeurs du territoire de la Communauté
d'agglomération et autres travaux de V.R.D – Lot 2 :  Eclairage public -
Enfouissement réseaux secs

Le Président de la Communauté d’Agglomération,

Vu l’article L.5211-10 du Code général des collectivités territoriales,

Vu la délibération n°DC_2020_007A du 02 juillet 2020 portant délégation au Président
de  certaines  attributions  conformément  à  l’article  L.5211-10  du  Code  général  des  collectivités
territoriales,

Vu la délégation du Président en date du 28 juin 2022 accordée à Monsieur Serge
JURCZAK,  Vice-président,  ou,  en  cas  d’absence,  à  Madame  Lucie  KOCEVAR,  Vice-présidente,
l’autorisant à signer les documents qui relèvent de sa délégation,

Considérant  l’accord-cadre multi-attributaires n°2024-02-003B avec un maximum en
valeur par période et passé selon la procédure d’appel d’offres ouvert en vue de désigner les cinq
prestataires pour les travaux d’éclairage public et enfouissement des réseaux secs, lot 2 de l’accord-
cadre  multi-attributaires  de  travaux  pour  la  requalification  des  axes  majeurs  du  territoire  de  la
Communauté d’agglomération et autres travaux de V.R.D,

Considérant les propositions faites par les cinq sociétés suivantes :

• Groupement  conjoint  composé  de  la  société  SOBECA,  mandataire  solidaire,  Agence  de
Marange-Silvange, ZAC de Jailly, rue des Fondeurs à Marange-Silvange (57535) et dont le
siège social est sis ZI avenue Jean Vacher, BP 23 à Anse (69480) et de la société EIFFAGE
ENERGIE  SYSTEMES  Lorraine  Marne  Ardennes,  3,  rue  des  Nonnetiers,  Zone  Actipole,
CS 75839 à Metz Cedex 03 (57078) et dont le siège social est sis 130 rue Pierre Gilles de
Gennes à Ludres (54710) ;

• SDEL Lumière, dénomination CITEOS, 9, rue Lavoisier, ZAC Unicom, BP 50109 à Basse-
Ham Cedex (57973) et dont le siège social est sis 21, rue Marcel Brot, Z.A. Jacques Mayer,
BP 70334 à Nancy Cedex (54006) ;

• Groupement conjoint composé de la société EQUANS, dénomination SNC INEO Réseaux
Nord Est, mandataire solidaire, Agence Alsace Lorraine, 9 rue Bernard Palissy, BP 91, ZAD
de Chanteheux à  Lunéville Cedex (54304) et dont le siège social est sis 76 avenue Raymond
Poincaré à Dijon (21000) et de  la société NGE Energies Solutions, Direction régionale Grand
Est,  Domaine  de  Sabré  à  Coin-les-Cuvry  (57420)  et  dont  le  siège  social  est  sis  Parc
d’activités de Laurade, Saint-Etienne-du-Grès, BP 22 àTarascon Cedex (13156)  ;

• ELRES Réseaux dont le siège social est sis 10 rue du Malambas à Hauconcourt (57280) ;
• Groupement solidaire MTP - INFRA, mandataire dont le siège social est sis 46B rue Joffre à

Mancieulles (54790) et de la société RELEC dont le siège social est sis 46C, rue Maréchal
Joffre à Mancieulles (54790) ;

pour répondre à l’accord-cadre de travaux susmentionnés,

Considérant  que la  Commission d’appel  d’offres,  réunie le 23 mai  2024,  a attribué
l’accord-cadre multi-attributaires aux cinq prestataires,

DÉCIDE

Article 1  er   : sont  désignés  comme  attributaires  du  lot  02,  travaux  d’éclairage  public  et
d’enfouissement des réseaux secs de l’accord-cadre multi-attributaires de travaux pour
la requalification des axes majeurs du territoire de la Communauté d’agglomération et
autres travaux de V.R.D les sociétés suivantes :
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• Groupement conjoint composé de la société SOBECA, mandataire solidaire,
Agence de Marange-Silvange, ZAC de Jailly, rue des Fondeurs à Marange-
Silvange (57535) et dont le siège social est sis ZI avenue Jean Vacher, BP 23
à Anse (69480) et  de la  société  EIFFAGE ENERGIE SYSTEMES Lorraine
Marne  Ardennes,  3,  rue  des  Nonnetiers,  Zone  Actipole,  CS 75839  à  Metz
Cedex 03 (57078)  et  dont  le  siège social  est  sis  130 rue Pierre  Gilles  de
Gennes à Ludres (54710) ;

• SDEL Lumière,  dénomination  CITEOS,  9,  rue  Lavoisier,  ZAC Unicom,  BP
50109 à Basse-Ham Cedex (57973) et  dont  le siège social  est  sis  21,  rue
Marcel Brot, Z.A. Jacques Mayer, BP 70334 à Nancy Cedex (54006) ;

• Groupement  conjoint  composé de la  société  EQUANS, Denomination SNC
INEO Réseaux Nord Est, mandataire solidaire, Agence Alsace Lorraine, 9 rue
Bernard Palissy, BP 91, ZAD de Chanteheux à  Luneville Cedex (54304) et
dont le siège social est sis 76 avenue Raymond Poincaré à Dijon (21000) et de
la société NGE Energies Solutions, Direction régionale Grand Est, Domaine de
Sabré à Coin-les-Cuvry (57420) et dont le siège social est sis Parc d’activités
de Laurade, Saint-Etienne-du-Grès, BP 22 àTarascon Cedex (13156) ;

• ELRES  Réseaux  dont  le  siège  social  est  sis  10  rue  du  Malambas  à
Hauconcourt (57280) ;

• Groupement solidaire MTP- INFRA, mandataire dont le siège social  est sis
46B rue Joffre à Mancieulles (54790) et de la société RELEC dont le siège
social est sis 46C, rue Maréchal Joffre à Mancieulles (54790).

Article 2     : L’accord-cadre  est  conclu  pour  une  période  initiale  de  douze  mois,  reconductible
tacitement trois fois pour une période de douze mois.

Article 3     : Le montant maximum de l’accord-cadre est fixé à 1 500 000,00 € HT par période.
Le montant des travaux sera établi lors de la passation de chaque marché subséquent
dans les conditions définies dans l’accord-cadre et le marché subséquent. 
Les  conditions  financières  et  de  règlement  seront  appliquées  telles  qu’elles  sont
prévues par l’accord-cadre et les marchés subséquents.

Les crédits sont et seront inscrits au budget des exercices correspondants.

Mis en ligne le : Pour le Président et par délégation,
La Vice-présidente,

Lucie KOCEVAR

Fait à Hayange, le 30/05/2024
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DECISION N° DP_2024_212

Prise en application de l’article L.5211-10 du Code général des collectivités territoriales

Objet : Accord-cadre 2024-02-003C : Accord-cadre multi attributaires de travaux
pour la requalification des axes majeurs du territoire de la Communauté
d'agglomération  et  autres  travaux  de V.R.D  –  Lot  3  :  Espaces  verts  -
Mobilier urbain

Le Président de la Communauté d’Agglomération,

Vu l’article L.5211-10 du Code général des collectivités territoriales,

Vu la délibération n°DC_2020_007A du 02 juillet 2020 portant délégation au Président
de  certaines  attributions  conformément  à  l’article  L.5211-10  du  Code  général  des  collectivités
territoriales,

Vu la délégation du Président en date du 28 juin 2022 accordée à Monsieur Serge
JURCZAK,  Vice-président,  ou,  en  cas  d’absence,  à  Madame  Lucie  KOCEVAR,  Vice-présidente,
l’autorisant à signer les documents qui relèvent de sa délégation,

Considérant  l’accord-cadre multi-attributaires n°2024-02-003C avec un maximum en
valeur par période et passé selon la procédure d’appel d’offres ouvert en vue de désigner les cinq
prestataires pour les travaux d’espaces verts, mobilier urbain, lot 3 de l’accord-cadre multi-attributaires
de travaux pour la requalification des axes majeurs du territoire de la Communauté d’agglomération et
autres travaux de V.R.D,

Considérant les propositions faites par les trois sociétés suivantes :

• Albert KEIP, Parcs et Jardins et dont le siège social est sis 15 rue de la Gare à Morhange
(57340) ;

• DHR NGE PAYSAGES dont le siège social est sis Chemin de Préville à Moulins-les-Metz
(57160) et dont le siège social est sis Parc d’Activités de Laurade à Saint-Etienne-du-Grès
(13103) ;

• TERA Paysages Environnement dont le siège social est sis Parc d’activités des Jonquières
Sud 2, rue Louis Blériot à Argancy (57640) ;

pour répondre à l’accord-cadre de travaux susmentionnés,

Considérant  que la  Commission d’appel  d’offres,  réunie le 23 mai  2024,  a attribué
l’accord-cadre multi-attributaires aux trois prestataires,

DÉCIDE

Article 1  er   : sont désignés comme attributaires du lot 3, travaux d’espaces verts et mobilier urbain
de l’accord-cadre multi-attributaires de travaux pour la requalification des axes majeurs
du  territoire  de  la  Communauté  d’agglomération  et  autres  travaux  de  V.R.D  les
sociétés suivantes :

• Albert KEIP, Parcs et Jardins et dont le siège social est sis 15 rue de la Gare à
Morhange (57340) ;

• DHR  NGE PAYSAGES dont  le  siège  social  est  sis  Chemin  de  Préville  à
Moulins-les-Metz (57160) et  dont  le siège social  est  sis Parc d’Activités de
Laurade à Saint-Etienne-du-Grès (13103) ;

• TERA Paysages Environnement dont le siège social est sis Parc d’activités
des Jonquières Sud 2, rue Louis Blériot à Argancy (57640).

Article 2     : L’accord-cadre  est  conclu  pour  une  période  initiale  de  douze  mois,  reconductible
tacitement trois fois pour une période de douze mois.
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Article 3     : Le montant maximum de l’accord-cadre est fixé à 500 000,00 € HT par période.
Le montant des travaux sera établi lors de la passation de chaque marché subséquent
dans les conditions définies dans l’accord-cadre et le marché subséquent. 
Les  conditions  financières  et  de  règlement  seront  appliquées  telles  qu’elles  sont
prévues par l’accord-cadre et les marchés subséquents.

Les crédits sont et seront inscrits au budget des exercices correspondants.

Mis en ligne le : Pour le Président et par délégation,
La Vice-présidente,

Lucie KOCEVAR

Fait à Hayange, le 30/05/2024
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DECISION N° DP_2024_213

Prise en application de l’article L.5211-10 du Code général des collectivités territoriales

Objet : Plan  de  financement  pour  l'orgue  DALSTEIN-HAERPFER  de  l’église
Sainte Agathe de FLORANGE

Le Président de la Communauté d’Agglomération,

Vu l’article L.5211-10 du Code général des collectivités territoriales,

Vu la délibération n°DC_2020_007A du 02 juillet 2020 portant délégation au Président
de  certaines  attributions  conformément  à  l’article  L.5211-10  du  Code  général  des  collectivités
territoriales,

Vu la délégation du Président en date du 28 juin 2022 accordée à Monsieur Serge
JURCZAK, Vice-président, l’autorisant à signer les documents qui relèvent de sa délégation, 

 Considérant la nécessité d’effectuer des travaux de restauration de l’orgue DALSTEIN-
HAERPFER de l’église Sainte Agathe de FLORANGE,

DÉCIDE

Article 1  er   : de solliciter une subvention pour les travaux à réaliser ;
Article 2     : d’arrêter le plan de financement prévisionnel pour les travaux de restauration comme

suit 

Dépenses en € HT Recettes en € HT

Travaux restauration de l’orgue
131 725,00

DRAC
30 % du montant global

Conseil de Fabrique

Fondation du Patrimoine

Ville de Florange

Reste à charge de la 
Communauté d’agglomération 
du Val de Fensch

39 517,50 

1 666,00

8 333,30

41 104,10

41 104,10

TOTAL : 131 725,00 TOTAL : 131 725,00

Les crédits correspondants seront inscrit au budget des exercices concernés.

Mise en ligne le : Pour le Président et par délégation,
Le Vice-président,

Serge JURCZAK

Fait à Hayange, le 30/05/2024
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DECISION N° DP_2024_214

Prise en application de l’article L.5211-10 du Code général des collectivités territoriales

Objet : Marché  subséquent  n°2021-02-001-016  :  Algrange  -  Réalisation  d'un
collecteur d'assainissement principal - Tranche 8 - Rue de Londres

Le Président de la Communauté d’Agglomération,

Vu l’article L.5211-10 du Code général des collectivités territoriales,

Vu la délibération n°DC_2020_007A du 02 juillet 2020 portant délégation au Président
de  certaines  attributions  conformément  à  l’article  L.5211-10  du  Code  général  des  collectivités
territoriales,

Vu la délégation du Président en date du 28 juin 2022 accordée à Monsieur Serge
JURCZAK,  Vice-président,  ou,  en  cas  d’absence,  à  Madame  Lucie  KOCEVAR,  Vice-présidente,
l’autorisant à signer les documents qui relèvent de sa délégation, 

Vu la  décision  du Président  n°DP_2022_045 du  08  février  2022  acceptant  comme
attributaires de l’accord-cadre multi  attributaires n°2021-02-001, passé selon la procédure d’appel
d’offres ouvert, avec un maximum en valeur par période défini comme suit :

Période Montant maximum € HT
1ère période 4 000 000,00
2ème période 4 000 000,00
3ème période 4 000 000,00
4ème période 4 000 000,00

Total 16 000 000,00

pour les travaux d’assainissement et d’alimentation en eau potable sur le territoire de la Communauté
d’agglomération, les sociétés suivantes :

• SA SADE-CGTH, 23 chemin de la Petite Ile, CS 52009 à Metz Cedex 2 (57054) dont le siège
social est sis 23-25 avenue du Docteur Lannelongue, CS 51450 à Paris Cedex 14 (75685),

• COLAS France, Territoire Nord-Est, Zone Districale, 68 rue des Garennes CS 50075 à Marly
Cedex (57152) et dont le siège social est sis 1 rue du Colonel Pierre Avia, CS 81755 à Paris
Cedex (57152),

• GREMLING TP dont le siège social est sis 9 rue des Landes, BP 80074 à Thionville Cedex
(57100),

• MULLER TP, Agence de l’Orne, ZAC Belle Fontaine, rue de la Promenade – CS 10006 à
Rosselange  (57780)  et  dont  le  siège  social  est  sis  Domaine  de  Sabré  à  Coin-les-Cuvry
(57420),

Considérant  le  marché  subséquent  n°2021-02-001-016  passé  en  application  dudit
accord-cadre pour la réalisation d’un collecteur d’assainissement principal, tranche 8, rue de Londres
à Algrange,

Considérant les propositions faites par les sociétés titulaires dudit accord-cadre pour la
réalisation des travaux susmentionnés,

DÉCIDE

Article 1  er   : Est acceptée la proposition faite par la société COLAS France, Territoire Nord-Est,
Zone Districale, 68 rue des Garennes CS 50075 à Marly Cedex (57152) et dont le
siège social est sis 1 rue du Colonel Pierre Avia, CS 81755 à Paris Cedex (75730),
pour la réalisation d’un collecteur d’assainissement principal, tranche 8, rue de Londres
à Algrange.

Article 2     : Le  délai  d’exécution  des  travaux  est  de  08  (huit)  mois,  période  de  préparation
comprise.
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Article 3     : Les  travaux  seront  rémunérés  à  la  fois  par  application  de  prix  forfaitaires  et  par
application  aux  quantités  réellement  exécutées  des  prix  unitaires  fixés  dans  le
bordereau des prix.
Les  conditions  financières  et  de  règlement  seront  appliquées  telles  qu’elles  sont
prévues par l’accord-cadre et le marché subséquent.

Les crédits seront inscrits au budget de l’exercice correspondant.

Mis en ligne le : Pour le Président et par délégation,
La Vice-présidente,

Lucie KOCEVAR

Fait à Hayange, le 30/05/2024
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DECISION N° DP_2024_215

Prise en application de l’article L.5211-10 du Code général des collectivités territoriales

Objet : Convention de mise à disposition d'une salle de l'Hôtel de communauté à
Initiative Moselle Nord

Le Président de la Communauté d’Agglomération,

Vu l’article L.5211-10 du Code général des collectivités territoriales,

Vu la délibération n°DC_2020_007A du 02 juillet 2020 portant délégation au Président
de  certaines  attributions  conformément  à  l’article  L.5211-10  du  Code  général  des  collectivités
territoriales,

Vu la délégation du Président  en date du 28 juin 2022 accordée à Madame Lucie
KOCEVAR, Vice-Présidente, l’autorisant à signer les documents qui relèvent de sa délégation,

 
Vu la délibération n° DC_2023_060A en date du 22 juin 2023 fixant les tarifs pour la

mise à disposition des salles de l’Hôtel de Communauté, 

Considérant la demande de l’association Initiative Moselle Nord de disposer de la salle
du Conseil  et du hall  d’accueil  de l’Hôtel de Communauté le 19 avril  2024 afin d’y organiser une
réunions de travail,

Considérant  que  cette  action  est  menée  dans  le  cadre  du  partenariat  entre  la
Collectivité et l’association,

Considérant que la salle du Conseil et le hall d’accueil sont disponibles aux dates et
heures demandés,

DÉCIDE

Article unique : Est acceptée la convention de mise à disposition à titre gracieux de la salle du
Conseil et du hall d’accueil de l’Hôtel de Communauté à Initiative Moselle Nord.

Mis en ligne le : Pour le Président et par délégation,
La Vice-présidente,

Lucie KOCEVAR

Fait à Hayange, le 30/05/2024
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DECISION N° DP_2024_216

Prise en application de l’article L.5211-10 du Code général des collectivités territoriales

Objet : Convention de partenariat  entre le Parc du haut-fourneau U4 et l'hôtel
Novotel Metz Amnéville.

Le Président de la Communauté d’Agglomération,

Vu l’article L.5211-10 du Code général des collectivités territoriales,

Vu la délibération n°DC_2020_007A du 02 juillet 2020 portant délégation au Président
de  certaines  attributions  conformément  à  l’article  L.5211-10  du  Code  général  des  collectivités
territoriales,

Vu la délégation du Président en date du 28 juin 2022 accordée à Monsieur Daniel
DRIUTTI, 2ème Assesseur, l’autorisant à signer les documents qui relèvent de sa délégation, 

Vu la délibération n° DB_2021_038 en date du 14 juin 2021 fixant les tarifs applicables
dans le  cadre  du  partenariat  entre  la  Communauté  d’Agglomération  du  Val  de  Fensch et  l’Hôtel
Novotel Metz Amnéville,

Considérant le programme touristique, culturel et artistique développé pour la saison
2024 au Parc du haut-fourneau U4 à Uckange,

Considérant  la proposition de la  société Novotel  Metz Amnéville,  intéressée par  le
projet  de valorisation du patrimoine industriel  et  de la visibilité  du Parc du haut-fourneau U4,  de
renouveler la convention de partenariat avec la Communauté d’Agglomération du Val de Fensch. 

Considérant  que  dans  ce  cadre,  la  société  souhaite  proposer  le  tarif  réduit  pour
l’entrée du Parc du haut-fourneau U4 à sa clientèle et la possibilité de promouvoir le site sur différents
supports de communication,

DÉCIDE

Article 1  er     : Est  approuvé  le  renouvellement  du  partenariat  avec  la  société  Novotel  Metz
Amnéville dans les mêmes conditions tarifaires que celles fixées par la délibération
n° DB_2021_038 en date du 14 juin 2021.

Article 2 : Est approuvée la convention de partenariat correspondante.

Mis en ligne le : Pour le Président et par délégation,
Le 2ème Assesseur,

Daniel DRIUTTI

Fait à Hayange, le 30/05/2024
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DECISION N° DP_2024_217

Prise en application de l’article L.5211-10 du Code général des collectivités territoriales

Objet : Convention de partenariat entre le Parc du haut-fourneau U4 et l'hôtel Ibis
Metz Woippy

Le Président de la Communauté d’Agglomération,

Vu l’article L.5211-10 du Code général des collectivités territoriales,

Vu la délibération n°DC_2020_007A du 02 juillet 2020 portant délégation au Président
de  certaines  attributions  conformément  à  l’article  L.5211-10  du  Code  général  des  collectivités
territoriales,

Vu la délégation du Président en date du 28 juin 2022 accordée à Monsieur Daniel
DRIUTTI, 2ème Assesseur, l’autorisant à signer les documents qui relèvent de sa délégation, 

Vu la délibération n° DB_2021_038 en date du 14 juin 2021 fixant les tarifs applicables
dans le cadre du partenariat entre la Communauté d’agglomération du Val de Fensch et l’Hôtel Ibis
Metz Woippy,

Considérant le programme touristique, culturel et artistique développé pour la saison
2024 au Parc du haut-fourneau U4 à Uckange,

Considérant la proposition de la société Ibis Metz Woippy, intéressée par le projet de
valorisation du patrimoine industriel et de la visibilité du Parc du haut-fourneau U4, de renouveler la
convention de partenariat avec la Communauté d’Agglomération du Val de Fensch,

Considérant  que  dans  ce  cadre,  la  société  souhaite  proposer  le  tarif  réduit  pour
l’entrée du Parc du haut-fourneau U4 à sa clientèle et la possibilité de promouvoir le site sur différents
supports de communication,

DÉCIDE

Article 1  er   : Est approuvé le renouvellement du partenariat avec la société Ibis Metz Woippy
dans  les  mêmes  conditions  tarifaires  que  celles  fixées  par  la  délibération
n° DB_2021_038 en date du 14 juin 2021.

Article 2 : Est approuvée la convention correspondante.

Mis en ligne le : Pour le Président et par délégation,
Le 2ème Assesseur,

Daniel DRIUTTI

Fait à Hayange, le 30/05/2024
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DECISION N° DP_2024_339

Prise en application de l’article L.5211-10 du Code général des collectivités territoriales

Objet : ZAC  de  la  Feltière  :  cession  APM  établissement  de  servitudes  et
restriction du droit à disposer.

Le Président de la Communauté d’Agglomération,

Vu l’article L.5211-10 du Code général des collectivités territoriales,

Vu la délibération n°DC_2020_007A du 02 juillet 2020 portant délégation au Président
de  certaines  attributions  conformément  à  l’article  L.5211-10  du  Code  général  des  collectivités
territoriales,

Vu la délégation du Président en date du 28 juin 2022 accordée à Monsieur  Rémy
DICK, Vice-président, l’autorisant à signer les documents qui relèvent de sa délégation,

Vu  la  délibération  n°  DC_2021_012  du  Conseil  de  communauté  du  24  juin  2021
délégant au Président la faculté de se prononcer sur la cession de rang du droit à la résolution inscrit
au Livre Foncier lors des ventes des parcelles situées sur les ZAC communautaires,

Vu la délibération numéro n° DC_2024_070 du 27 juin 2024 portant sur la délégation au
Président : constitution et levée de servitudes et levée de l'interdiction de morcellement au sein des
zones communautaires,

Considérant que la Communauté d’agglomération du Val de Fensch par délibération N°
DB_2023_035 souhaite céder à la SCI Acer pour permettre le développement de la société APM, la
parcelle numéro 226 section 23 située sur le ban communal de Fameck, 

Considérant  la  nécessité  de  lever  la  restriction  du  droit  à  disposer  grevant  cette
parcelle, 

Considérant la nécessité d’établir les servitudes d’équipement, d’accès, de passage et
de non  aedificandi sur cette parcelle en raison de la présence d’un réseau eau et assainissement. 

DÉCIDE

Article 1  er   : • de renoncer à user de son droit de résolution aux termes de l’acte de vente reçu par
maître Pierre GANGLOFF concernant la SCI ACER, sans l’accord formel du prêteur et
renoncer irrévocablement a s’en prévaloir à l’encontre dudit prêteur tant que dureront
les causes du prêt sur la parcelle numéro 226 section 23 située sur le ban communal
de Fameck.
Donner tous pouvoirs à tous employés ou tous clercs de l'office notarial de Me Aurore
KARL notaire à Florange :
• a l'effet d'intervenir à tous actes d'emprunts qui seront consentis à l'acquéreur pour lui
permettre de financer le prix de la présente acquisition et le coût de la construction qu'il
projette d'édifier sur le terrain présentement acquis ;
•  de renoncer à faire valoir  à l’encontre des établissements bancaires ou prêteurs,
l’action résolutoire de l’article 1654 du code civil, le droit à la résolution et la restriction
au droit de disposer constitués au profit de la communauté d’agglomération du Val de
Fensch,
• de consentir à ce que les inscriptions du droit à la résolution et de restriction au droit
de disposer qui seront prises au profit de la Communauté d’Agglomération du Val de
Fensch, en vertu des présentes soient primées par toutes inscriptions de privilèges ou
d'hypothèques qui seront prises au profit desdits établissements bancaires ou prêteurs
pour  sûreté  de  toutes  sommes  en  principal,  intérêts,  frais  et  accessoires  que
l'acquéreur empruntera pour assurer le financement de la présente opération.

Article 2 • d’établir les servitudes d’équipement, d’accès, de passage et de non aedificandi sur
la parcelle numéro 226 section 23 située sur le ban communal de Fameck.
De constituer un droit de passage de réseaux d’eau potable et assainissement sur la
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parcelle  section 23 n°  226/15 au profit  de la  parcelle  section 23 n°  227/15 à titre
perpétuel, et aux conditions suivantes :
•  droit  de  passage  de  canalisations  souterraines  d’eau  potable  et  eaux  usées
s’exerçant exclusivement sur une bande d’une largeur d’environ un mètre sur toute la
largeur du terrain .
• tout aménagement de cette servitude ne pourra intervenir que d’un commun accord
entre les propriétaires des deux fonds concernés. Notamment, il ne pourra être édifié
aucune construction ni effectué aucune plantation sur le tracé de ladite servitude.

Le  propriétaire  du  fonds  dominant  entretiendra  et/ou  réparera  à  ses  frais  les
canalisations. Étant ici précisé qu’en cas de dégâts causés par le propriétaire du fonds
dominant c’est ce dernier qui remettra les lieux en état à ses frais exclus de constituer
un droit de passage de réseaux d’eau potable et assainissement sur la parcelle section
23 n° 226/15 au profit  de la parcelle section 23 n° 227/15 à titre perpétuel, et aux
conditions suivantes :
•  droit  de  passage  de  canalisations  souterraines  d’eau  potable  et  eaux  usées
s’exerçant exclusivement sur une bande d’une largeur d’environ un mètre sur toute la
largeur du terrain .
• tout aménagement de cette servitude ne pourra intervenir que d’un commun accord
entre les propriétaires des deux fonds concernés. Notamment, il ne pourra être édifié
aucune construction ni effectué aucune plantation sur le tracé de ladite servitude.
•  le  propriétaire  du  fond  dominant  entretiendra  et/ou  réparera  à  ses  frais  les
canalisations. Étant ici précisé qu’en cas de dégâts causés par le propriétaire du fonds
servant c’est ce dernier qui remettra les lieux en état à ses frais exclusifs

Article 3  de consentir  à l'inscription de cette cession d'antériorité et  cette servitude au Livre
Foncier.

Article 4 : de donner procuration à l’étude notariale Gangloff,  Galy et  Karl  afin d’effectuer  les
modalités nécessaires. 

Mis en ligne le : Pour le Président et par délégation,
Le Vice-président,

Rémy DICK

Fait à Hayange, le 30/09/2024
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